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Enseignant/ATER/DOSSIERATER2010 

MINISTERE DE L’ÉDUCATION NATIONALE DEMANDE DE : - RECRUTEMENT (1)  
        DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

               ET DE LA RECHERCHE  - RENOUVELLEMENT (1)  
 EN QUALITÉ D’ATTACHÉ TEMPORAIRE 
             UNIVERSITÉ D’ORLÉANS D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE 
                           (A.T.E.R.) 
 

 RENTRÉE 2010 

3EME CAMPAGNE  
 

LA DATE LIMITE D’ENVOI dans les établissements est fixée au 22 septembre 2010, 

le cachet de la poste faisant foi. 

 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES ET DEPOT DE TOUS LES DOSSIERS : auprès de l’établissement : 

UNIVERSITÉ D’ORLÉANS 
Service du Personnel Enseignant 

Château de La Source 

BP 6749 

45067 Orléans cedex 2 

Tél. : 02-38-49-45-26 

e-mail : service.personnel.enseignant@univ-orleans.fr 

Constituer UN DOSSIER PAR POSTE. Il vous appartient de reproduire le présent dossier 
EN AUTANT D’EXEMPLAIRES QUE DE POSTES SOLLICITÉS 

 

AUCUN DOSSIER NE DEVRA ETRE EXPÉDIÉ AU RECTORAT 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE 
M    Mme    Mle   (1) 

NOM patronymique : 

NOM marital : 

Prénom : 

Adresse personnelle : 

 

                                 Code postal :                           Ville : 

  

   E-mail : 

Nationalité : Télécopie : 

Date et lieu de naissance : Téléphone : 

 

POSTE SOLLICITÉ (2) :            : 

Etablissement : 

Section (3) : 

 
Service sollicité (1) : temps partiel       temps complet  

 

Autres emplois A.T.E.R. postulés (académie(s)) : 

 

 A …………………………………………, le …………………………………………………. 

 Signature 
(1) Cochez la case correspondant à votre situation. 

(2) Poste d’ATER figurant dans la liste jointe en annexe (annexe IV) ou tout poste vacant ou susceptible d’être vacant d’enseignant-chercheur 

par section de CNU (annexe III), à la rentrée universitaire considérée. 

(3) Cf. Annexe III . 
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CONDITIONS DE RECRUTEMENT (OU DE RENOUVELLEMENT) 
Peuvent faire acte de candidature, en application du décret n° 88-654 du 7 mai 1988 modifié : 

 

ART. RECRUTEMENT DURÉE ART. 
RENOUVELLEMENT 

Une seule fois 
DURÉE 

2.1° Les fonctionnaires titulaires et stagiaires 

de catégorie A de l'Etat, des Collectivités 

Territoriales ou d’un Etablissement Public 

en dépendant, inscrits en vue de la 

préparation du Doctorat ou d’une 

Habilitation à Diriger des Recherches ou 

déjà titulaires du Doctorat (ou d’un titre ou 

diplôme étranger) et s’engageant à se 

présenter à un concours de recrutement de 

l’Enseignement Supérieur. 

3 ans 5 - si les travaux de recherches 

le justifient. 

1 an 

 En ce qui concerne les enseignants du 

Second Degré, seuls les personnels qui 

occuperont pendant l’année du recrutement 

un poste sur zone de remplacement, 

pourront être pressentis pour occuper un 

poste d’A.T.E.R. En conséquence, ils doivent 

participer au mouvement intra-académique 

pour solliciter une affectation dans une 

zone de remplacement et informer le 

Recteur (D.P.E.) de leur candidature à un 

poste A.T.E.R. 

    

2.3° Les enseignants ou chercheurs de 

nationalité étrangère ayant exercé des 

fonctions d’enseignement ou de recherche 

dans un Etablissement Etranger 

d’Enseignement Supérieur ou de Recherche 

pendant au moins deux ans, titulaires d’un 

Doctorat (ou d’un titre ou diplôme 

étranger). 

3 ans 7 Sans condition. 1 an 

2.4° Les Moniteurs(a) recrutés dans le cadre du 

Monitorat d’Initiation à l’Enseignement 

Supérieur, titulaires d’un Doctorat et 

s’engageant à se présenter à un concours de 

recrutement de l’Enseignement Supérieur. 

1 an 6 - si les travaux de recherches 

le justifient, 

- être âgé de moins de 33 ans 

au 1er octobre de l’année 

universitaire de renouvellement. 

1 an 

2.5° Les étudiants n’ayant pas achevé leur 

Doctorat (soutenance prévue avant le 31 

août de l’année universitaire de 

recrutement). 

1 an 7.1 Sans condition 1 an 

2.6° Les titulaires d’un Doctorat (ou d’un titre ou 

diplôme étranger) ou d’une Habilitation à 

Diriger des Recherches s’engageant à se 

présenter, dans l’année de leur 

recrutement, à un concours de recrutement 

de l’Enseignement Supérieur. 

1 an 7.1 Sans condition 1 an 

12.1° Les Moniteurs(a) n’ayant pas achevé leur 

Doctorat (soutenance prévue avant le 31 

août de l’année universitaire de 

recrutement). 

1 an 6 - si les travaux de recherches 

le justifient, 

- être âgé de moins de 33 ans. 

1 an 

(a) Moniteurs et Allocataires Moniteurs Normaliens (A.M.N.) – Les A.M.N. fonctionnaires de catégorie A relèvent de l’article 2.1°. 

 Page 2 



15/09/10 

Enseignant/ATER/DOSSIERATER2010 

ATTENTION ! Les candidats qui ont épuisé leurs droits au titre de l’un des articles 
énumérés en page 2 ne peuvent bénéficier des dispositions d’un autre article. 

 

DIPLÔMES – CONCOURS 
 

Date d’Obtention ou d’Admission INTITULÉ LIEU D’OBTENTION 

   

   

   

   

   

   

   

   
(1) Date de 1ère inscription en thèse :   
 Date prévue pour la soutenance :   

 

SITUATION ACTUELLE 
 

   

Fonctions :   

   

Etablissement :   

   

Êtes-vous boursier (2) : Oui  Non   

   

 Si oui, type de bourse :   

 Période d’obtention du au  

   

 

SITUATION ANTÉRIEURE Année universitaire Académie 

- Attaché Temporaire d’Enseignement et de 

   Recherche 

  

- Allocataire de Recherche   

- Moniteur (Allocataire Moniteur et A.M.N.,…)   

- Autres contrats de recherche 
   
   
   

  

- Autres fonctions 
   
   
   

  

 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis sachant que toute erreur ou omission 

entraînera le rejet de ma candidature. 

 A …………………………………………, le …………………………………………………. 

 
(1) Pour les candidats dont la thèse est en cours. 

(2) Cochez la case correspondant à votre situation. 
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PIECES A FOURNIR POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER 

►  PAR TOUS LES CANDIDATS (quel que soit l’article postulé) 
 - Le présent dossier, dûment complété par vos soins 

 - L’annexe I-A (déclaration sur l’honneur) 

 - La copie d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, carte de séjour ou passeport – un candidat 

étranger recruté devra également fournir une autorisation provisoire de travail lors de la signature de son 

contrat d’ATER – cette pièce est absolument indispensable pour le versement du traitement) 

 - Une enveloppe timbrée autocollante à votre adresse  

 - Un curriculum vitae détaillé 

 - la liste des travaux, articles, réalisations 

 ►  de plus, il est demandé pour les articles suivants : 
2,1 Recrutement  - Attestation de la qualité de fonctionnaire de catégorie A (copie de l’arrêté de 

   nomination) 

  

                    ou 

- Attestation d’obtention du titre requis et annexe I-B (engagement à participer 

   à un concours de recrutement de l’Enseignement Supérieur) 

 - Attestation d’obtention du DEA ou Master et copie de la carte d’étudiant 

  - Enseignants du Second Degré : pièce justificative de l’occupation pendant l’année 

   de recrutement en qualité d’A.T.E.R., d’un poste sur zone de remplacement (pièce 

   attestant la participation au mouvement inter et/ou intra-académique)  

- Annexe II – Demande de détachement ou de mise en position de congé sans 

traitement pour les stagiaires (ne sera traitée qu’en cas de recrutement). 

  - copie(s) du (des) contrats d’ATER précédent(s) pour un 2ème ou 3ème recrutement. 

5 Renouvellement - Annexe I C - Attestation du Directeur de thèse sur l’état d’avancement des travaux 

de recherches - 

  - Copie(s) du (des) contrat(s) A.T.E.R. précédent(s) 

2,3 Recrutement - Attestation d’ancienneté requise 

  - Attestation d’obtention du titre requis 

7 Renouvellement - Copie(s) du (des) contrat(s) A.T.E.R. précédent(s) 

2,4 Recrutement - Attestation de la qualité de Moniteur (copie du contrat) 

  - Eventuellement copie du contrat d’Allocataire de Recherche 

  - Attestation d’obtention du Doctorat 

  - Annexe I-B (engagement à participer à un concours de recrutement de 

   l’Enseignement Supérieur) 

6 Renouvellement - Attestation du Directeur de thèse sur l’état d’avancement des travaux de 

   recherches 

2,5 Recrutement - Copie de la carte d’étudiant 

  - Eventuellement copie du contrat d’Allocataire de Recherche 

  - Annexe I-C (attestation du Directeur de thèse sur la date de la soutenance) 

7,1 Renouvellement - Copie du contrat A.T.E.R. précédent 

2,6 Recrutement - Attestation d’obtention du titre requis 

  - Eventuellement copie du contrat d’Allocataire de Recherche 

  - Annexe I-B (engagement à participer, dans l’année de recrutement, à un concours 

   de recrutement de l’Enseignement Supérieur) 

7,1 Renouvellement - Copie du contrat A.T.E.R. précédent 

12,1 Recrutement - Attestation de la qualité de Moniteur (copie du contrat) 

  - Eventuellement copie du contrat d’Allocataire de Recherche 

  - Annexe I-C (attestation du Directeur de thèse sur la date de la soutenance) 

6 Renouvellement - Attestation du Directeur de thèse sur l’état d’avancement des travaux de 

   recherches 

  - Copie du contrat A.T.E.R. précédent 
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ANNEXE I 

A 

DÉCLARATION SUR L’HONNEUR CONCERNANT 

L’EXERCICE DE FONCTIONS D’A.T.E.R. 

 

 Je soussigné(e), ……………………………………………….……………………………………. certifie sur l’honneur 

 

  n’avoir jamais (1) 

   exercé les fonctions d’A.T.E.R. 

                avoir (1) 

 

 Dans l’affirmative compléter le tableau ci-après : 

 

ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT PÉRIODE 

  Du ……./……./….... au .……/….…/….... 

  Du ……./……./….... au .……/….…/….... 

  Du ……./……./….... au .……/….…/….... 

  Du ……./……./….... au .……/….…/….... 

 

 et reconnais avoir pris connaissance des dispositions suivantes : 

  - un A.T.E.R. ne peut se voir confier une charge d’enseignement complémentaire ; 

  - un A.T.E.R. ne peut être employé sur deux postes à mi-temps dans deux établissements distincts. 

 

    Fait à …………………………………….., le ………………………………………… 

                          Signature du candidat 

 
(1) Rayer la mention inutile. 

_____________________________________________________________________________________ 

B 

ATTESTATION 

 

 A remplir par les candidats titulaires d’un Doctorat ou d’une Habilitation à Diriger des Recherches, ou d’un 

titre ou diplôme étranger. 

 

 Je soussigné(e), ……………………………………………….……………………………………. m’engage à me présenter à un concours de 

recrutement de l’Enseignement Supérieur au cours de l’année universitaire 2010/2011. 

 

    Fait à …………………………………….., le ………………………………………… 

                          Signature du candidat 

 

_____________________________________________________________________________________ 

C 

ATTESTATION 

 

 A faire compléter par les candidats devant soutenir leur Doctorat au cours de l’année universitaire 2010/2011. 

 

 Je soussigné(e), ……………………………………………….……………………………………. Directeur de thèse de 

 M……………………………………………….……………………………………. certifie que celui-ci(celle-ci) soutiendra 

 sa thèse avant le 31 août 2011. 

 

    Fait à …………………………………….., le ………………………………………… 

                          Signature du directeur de thèse 
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ANNEXE II 

 

DEMANDE DE 

 

 Détachement 

 

 Congé sans traitement 

 

(cette annexe ne concerne que les fonctionnaires de catégorie A) 

 

Nom patronymique : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Nom marital :………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Grade : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Numéro sécurité sociale : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

(dans le cas du détachement) 
 
Académie et établissement actuels d’affectation : ………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Académie d’affectation à la rentrée 2010 : ……………………………………………………………………… 

 

 

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir procéder à  

 

 mon détachement dans l’enseignement supérieur 

 

 ma mise en congé sans traitement 

 

au titre de l’année universitaire 2010/2011, afin d’exercer les fonctions d’ATER 

 

à l’Université d’Orléans. 

 

 

Date et signature : 
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ANNEXE III 

SECTIONS DU CNU A L’UNIVERSITÉ D’ORLEANS 
 

SECTION TITRE 

01 Droit privé et sciences criminelles 
02 Droit public 
03 Histoire du droit et des institutions 
05 Sciences économiques  
06 Sciences de gestion 
07 Sciences du langage : linguistique et phonétique générales 
08 Langues et littératures anciennes 
09 Langue et littérature françaises 
10 Littératures comparées 
11 Langues et littératures anglaises et anglo-saxonnes 
12 Langues et littératures germaniques et scandinaves 
14 Langues et littératures romanes : espagnol, italien, portugais, autres langues romanes 
15 Langues et littératures arabes, chinoises, japonaises, hébraïques, d'autres domaines 

linguistiques 
16 Psychologie, psychologie clinique, psychologie sociale 
17 Philosophie 
18 Arts : plastiques, du spectacle, musique, musicologie, esthétique, sciences de l’art 
19 Sociologie, démographie 
21 Histoire et civilisations : histoire et archéologie des mondes anciens et des mondes 

médiévaux; de l’art 
22 Histoire et civilisations : histoire des mondes modernes, histoire du monde contemporain : 

de l'art; de la musique 
23 Géographie physique, humaine, économique et régionale 
24 Aménagement de l'espace, urbanisme 
25 Mathématiques 
26 Mathématiques appliquées et applications des mathématiques 
27 Informatique 
28 Milieux denses et matériaux 
29 Constituants élémentaires 
30 Milieux dilués et optique 
31 Chimie théorique, physique, analytique 
32 Chimie organique, minérale, industrielle 
33 Chimie des matériaux 
34 Astronomie, astrophysique 
35 Structure et évolution de la terre et des autres planètes  
36 Terre solide : géodynamique des enveloppes supérieures , paléobiosphère 
37 Météorologie, océanographie physique et physique de l’environnement 
60 Mécanique, génie mécanique, génie civil 
61 Génie informatique, automatique et traitement du signal 
62 Energétique, génie des procédés 
63 Electronique, optronique et systèmes 
64 Biochimie et biologie moléculaire 
65 Biologie cellulaire 
66 Physiologie 
67 Biologie des populations et écologie 
68 Biologie des organismes 
69 Neurosciences 
70 Sciences de l’éducation 
71 Sciences de l'information et de la communication 
74 Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

 


